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Assemblée générale 
extraordinaire du 10 février 
2023.  
 
 

Montea NV annonce que lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 février 2023 le 
renouvellement et le remplacement de l’autorisation concernant le capital autorisé 
(autrement que dans le cadre d’offre public d’achat) ont été approuvés. 

 

Lors de cette assemblée générale extraordinaire, le nombre d’actions représentées était de 10 
867 537 actions, soit 60,29% du nombre total d’actions. 

 

Le procès-verbal ainsi que tous les documents relatifs à cette assemblée générale 
extraordinaire sont disponibles en ligne via Montea | Corporate documents. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
MONTEA « SPACE FOR GROWTH » 
 
Montea SA est une société immobilière réglementée publique sous droit belge (GVV/SIR) spécialisée dans les 
ensembles logistiques et semi-industriels situés en Belgique, aux Pays-Bas, en France et en Allemagne. L’entreprise 
est un acteur de référence sur ce marché. Montea offre à ses clients l’espace – au sens propre – dont ils ont besoin 
pour croître, sous la forme de solutions immobilières souples et innovantes. La société crée ainsi de la valeur à 
l’intention de ses actionnaires. Au 31/12/2022, le portefeuille immobilier représentait une superficie totale de  
1 890 029 m², répartie sur 92 sites. Montea SA est cotée depuis fin 2006 à la bourse Euronext Brussel (MONT) et 
Euronext Paris (MONTP). 
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